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Vous trouverez ci-dessous les consignes relatives à la gestion des autorisations d'absence pour les parents qui
doivent garder un enfant faisant l'objet d'une demande de respect de période d'isolement.

Si les parents ne disposent pas d'une autre solution de garde, ils prennent contact avec l'agence régionale de santé :

https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/coronavirus-covid-19-point-de-situation

afin qu'un médecin habilité par l'ARS procède à l'établissement d'un avis d'arrêt de travail correspondant à la durée
d'isolement préconisée de l'enfant (procédure détaillée et documents à joindre en utilisant le lien précité).
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